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ARTICLE 3

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VIII (nouveau). – L’article L. 312-17-2 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Une information sur la fertilité, les mesures nécessaires pour la préserver ainsi que sur l’impact de 
l’environnement sur la fertilité est dispensée dans les lycées et les établissements d’enseignement 
supérieur, au besoin avec l’assistance d’associations militant sur ces sujets. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre une meilleure information des élèves des lycées et de 
l’enseignement supérieur sur les enjeux liés à la fertilité. L’objectif est de leur donner les 
informations nécessaires afin qu’ils puissent prendre des décisions éclairées concernant un possible 
projet d’enfant.

Les lycéens et les étudiants sont ici la cible de la mesure proposée car ce sont ceux qui sont les plus 
concernés par les enjeux liés à la fertilité. En âge de procréer et ne l’ayant pas encore fait pour la 
plupart, il est nécessaire qu’ils soient informés.

Cependant, il semble nécessaire de poursuivre en parallèle des mesures de sensibilisation de la 
population dans son ensemble.


